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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 3 de cet article, après les mots :

« est créée, »,

insérer les mots :

« avant le 1er janvier 2008, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obliger l'État à créer les commissions de médiation dans chaque 
département avant le 1er janvier 2008. Sans ce préalable, le droit au logement ne pourrait être rendu 
opposable.


